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EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET 

autorisant le Conseil d'Etat à adhérer, au nom de l’Etat de Vaud, à la Convention 
justitia.swiss, version mai 2025 

 
 

 
 
 
1. ORIENTATION 

1.1 Projet Justitia 4.0 
 
En 2016, la Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de justice et police 
(CCDJP), le Ministère public de la Confédération et les tribunaux (Tribunal fédéral et ordres judiciaires 
cantonaux) ont décidé de mettre en place le projet Justitia 4.0 avec pour but la numérisation du système 
judiciaire suisse. Cette numérisation comprend, d'une part, le remplacement du dossier physique actuel 
par un dossier électronique et, d'autre part, l'échange électronique entre les parties concernées. Afin de 
faciliter cet échange, il a été décidé de mettre en place une plateforme centralisée de communication 
nommée plateforme justitia.swiss. 
 
La loi fédérale sur les plateformes de communication électronique dans le domaine judiciaire (LPCJ) a 
été adoptée par l’Assemblée fédérale le 20 décembre 2024. L’art. 3 de cette loi prévoit que la 
Confédération œuvre, avec la participation des cantons intéressés, à la constitution d’une corporation 
de droit public dotée de la personnalité juridique qui est chargée de mettre en place et d’exploiter la 
plateforme centralisée (al. 1). Les collectivités publiques concluent une convention en vue de la 
constitution de la corporation. Le Conseil fédéral peut conclure seul la convention au nom de la 
Confédération (al. 2). La convention ne peut entrer en vigueur qu’une fois que la Confédération et 18 
cantons au moins l’ont approuvée (al. 3).  
 

1.2 Convention justitia.swiss 
 
La Convention justitia.swiss est le document fondateur de la corporation de droit public justitia.swiss 
prévue à l’art. 3 LPCJ. Cette convention entre la Confédération et les cantons est conforme aux 
dispositions des art. 3 à 17 LPCJ qui fixent les grandes lignes de l’organisation et du fonctionnement de 
la corporation. 
 
Cette convention règle les compétences et le fonctionnement de la corporation et vise à répondre aux 
enjeux de gouvernance et de mise en œuvre des projets ainsi qu'à préciser certains aspects du 
fonctionnement de la corporation. Elle sert ainsi de cadre à l'activité de la corporation, tout en lui laissant 
la marge de manœuvre nécessaire à une gestion opérationnelle agile. 
 
La Convention justitia.swiss et la création de justitia.swiss succèdent à l’organisation du projet Justitia 
4.0 et veillent à ce que les travaux nécessaires se poursuivent sans interruption. 
 
Le rapport explicatif annexé renseigne de façon détaillée sur la portée de chaque article de la 
convention. 
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2. PROCEDURE DE RATIFICATION DE LA CONVENTION 

2.1 Compétence du Grand Conseil 
 
Selon l’art. 103 Cst.-VD, le Grand Conseil adopte les lois et les décrets (al. 1). Il approuve les traités 
internationaux et les concordats, à l'exception de ceux qui relèvent de la seule compétence du Conseil 
d'Etat (al. 2). L’art. 121 al. 2 Cst.-VD prévoit que le Conseil d’Etat peut conclure seul des concordats et 
des traités internationaux lorsqu'une loi, un concordat ou un traité international approuvés par le Grand 
Conseil le prévoient. L’art. 21b al. 1 et 2 LOCE reprend cette dernière disposition et précise que, dans 
le cadre de ses compétences financières, le Conseil d’Etat peut également conclure, sans l'approbation 
parlementaire, des conventions intercantonales ou des traités internationaux de portée mineure. 
 
En l’espèce, la convention justitia.swiss entre les cantons et la Confédération ne peut être considérée 
comme une convention de portée mineure, dans la mesure où elle prévoit la constitution de la 
corporation de droit public justitia.swiss. 
 

2.2 Consultation relative à la Convention justitia.swiss et ratification  
 
La Commission thématique des affaires extérieures (CTAE) du Grand Conseil a été invitée à se 
déterminer dans le cadre de la consultation relative au projet de convention justitia.swiss. Elle s’est 
réunie le 28 janvier 2025 et n’a relevé aucun élément qui s’opposerait à l’adhésion du Canton de Vaud 
à cette convention.  
 
Les déterminations du 13 février 2025 de la CTAE ont été annexées à la prise de position du 5 mars 
2025 du Conseil d’Etat, qui, après avoir consulté les entités et organismes intéressés sur le plan 
cantonal, s’est déclaré favorable au projet de convention, sous réserve de quelques erreurs et 
imprécisions. 
 
Le 2 mai 2025, l’assemblée de printemps de la Conférence des directrices et directeurs des 
départements cantonaux de justice et police (CCDJP) a autorisé la ratification de la convention 
justitia.swiss, version mai 2025, pour la création de la corporation de droit public justitia.swiss.  
 
La corporation justitia.swiss pourra acquérir sa personnalité juridique par l’entrée en vigueur de la 
convention qui nécessite une ratification par la Confédération et au moins 18 cantons (art. 3 al. 3 et 4 
LPCJ et art. 20 de la Convention justitia.swiss). Selon son courrier du 11 juin 2025 proposant la 
ratification de la convention, le projet Justitia 4.0 espère que le quorum minimal de 18 cantons et de la 
Confédération sera atteint d’ici à mi-2026. 
 
 
3. CONSEQUENCES  

3.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires, en particulier compatibilité avec l'art. 163 
al. 2 Cst-VD relatif aux charges nouvelles ou liées 

Néant. 

3.2 Financières (budget ordinaire, charges d’intérêt, autres) 

Selon l’art. 16 al. 1 LPCJ, la corporation n’a pas de but lucratif et ne constitue de patrimoine que pour 
assurer sa solvabilité et financer le fonctionnement de la plateforme. L’art. 34 LPCJ précise que la 
Confédération et les cantons transfèrent gratuitement la plateforme à la corporation.  

Les coûts de mise en place de la plateforme centralisée seront financés par la Confédération et les 
cantons qui supporteront respectivement 25% et 75% des coûts (art. 33 LPCJ et art. 15 al. 1 Convention 
justitia.swiss). Quant aux coûts d’exploitation et de développement, ils seront couverts par des 
émoluments prélevés auprès des autorités qui pourront les répercuter sur les parties à la procédure 
(art. 32 LPCJ et art. 15 al. 2 Convention justitia.swiss). 

Les prestations supplémentaires ou moyens techniques éventuels visés à l’art. 5 LPCJ sont fournis sur 
une base contractuelle à un prix coûtant. Le financement de ces prestations sera réglé séparément à 
compter de l’entrée en vigueur de la LPCJ.  
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Le Canton de Vaud participe déjà au projet Justitia 4.0 dont les coûts sont répartis entre les cantons 
parties et la Confédération et l’adhésion à la Convention justitia.swiss n’entraînera pas de frais 
supplémentaires spécifiquement liés à une telle adhésion pour ses membres. 

Par décrets des 5 avril 2022 et 29 octobre 2024, deux crédits d'investissement de respectivement CHF 
2'488'000 (période 2022 à 2024) et CHF 3'350'000 (période 2025 à 2027) ont été accordés au Conseil 
d'Etat pour financer la participation du Ministère public et de l’Ordre judiciaire aux programmes 
nationaux HIJP et Justitia 4.0. Le Grand Conseil a également accordé un crédit d’étude de CHF 
3'805'000 pour financer les études liées à la transition numérique au Ministère public et à l’Ordre 
judiciaire, ainsi qu’un crédit d'investissement de CHF 24'200'000 pour financer l'évolution du système 
d'information et la transition numérique de la justice vaudoise (période 2025 à 2027). Un prochain décret 
réunissant des demandes du Ministère public, de l’Ordre judiciaire et du Service pénitentiaire (SPEN) 
sera déposé pour permettre la poursuite du développement des sous-projets informatiques liés aux 
deux programmes HIJP et Justitia 4.0. 

3.3 Conséquences en termes de risques et d’incertitudes sur les plans financier et 
économique 

Néant. 

3.4 Ressources humaines 
 
En vertu de l’art. 9 al. 2 let. b LPCJ, chaque canton partie à la convention délègue deux représentants 
pour participer à l’Assemblée. 

3.5 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 
Néant. 

3.6 Environnement, durabilité et climat 
Néant. 

3.7 Egalité entre femmes et hommes et inclusion 
Néant. 

3.8 Enfance et jeunesse (art. 2a LSAJ) 
Néant. 

3.9 Communes 

Néant. 

3.10 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA  

Néant. 

3.11 Incidences informatiques 

Néant. 

3.12 Simplifications administratives 

Néant. 

3.13 Protection des données 

Néant. 

3.14 Autres 

Néant.  

3.15 Autres 

Néant. 
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4. CONCLUSION 

Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil d’adopter le projet de 
décret autorisant le Conseil d’Etat à adhérer, au nom de l’Etat de Vaud, à la convention justitia.swiss, 
version mai 2025. 

 

 

ANNEXES 

- Convention justitia.swiss, version mai 2025  
- Rapport explicatif, version mai 2025. 
 
 




















































